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  Mode d’emploi :  

  Produit prêt à l’emploi.  

  Température d’application : de 10 à 40°C, l’efficacité du produit est réduite aux températures 

  extrêmes. Ne pas traiter en plein soleil.  

 S’assurer d’un temps sec pour laisser agir le produit pendant 6 heures minimum.  

 En cas de forte épaisseur, retirer préalablement les verdissures avec un lave-pont ou avec un nettoyeur haute pression. 

Pour une action curative : appliquer à l’aide d’un pulvérisateur ou avec une brosse sur la surface contaminée jusqu’à saturation. 
Laisser agir jusqu’au jaunissement et dessèchement complet des verdissures, (peut prendre plusieurs jours) puis éliminer les résidus 
avec un nettoyeur haute pression ou une brosse. Alternativement, il est possible de ne pas rincer. Dans ce cas, les verdissures 
s’élimineront sous l’action du vent et de la pluie. Renouveler l’opération si nécessaire.  
Pour une action préventive : appliquer l’anti algues rouges Onyx sur la surface à traiter, ne pas rincer.    
Nettoyage des outils : à l’eau, directement après application.  
 

Dans tous les cas, faire un essai préalable pour vérifier la compatibilité avec le support. Eviter de pulvériser sur les végétaux à 

conserver. Ne pas utiliser sur l’aluminium.  

 

Précautions d’emploi / Informations réglementaires :  

Produit dangereux selon le règlement 1272/2008/CE. Tenir hors de portée des enfants. 

Respecter scrupuleusement les précautions d’emploi et les conseils de prudence, et lire les mentions de danger indiquées sur 

l’étiquette et/ou la Fiche de Données de Sécurité du produit.  

FDS disponible sur le site https://www.quickfds.com : entrez Ardea comme fournisseur, choisissez la langue du document, indiquez 

le nom du produit ou son code-barres/gencod, et consultez la FDS depuis votre compte. Centre Antipoison : 01.45.42.59.59. 

Utilisez les produits biocides* avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit.  

Ne pas rejeter les résidus à l’égout ou dans le milieu naturel. Ne pas réutiliser l’emballage vide. 

Consultez également notre site http://www.onyxbricolage.fr. 

Important : le contenu de cette documentation résulte de notre expérience du produit. Il ne peut engager notre responsabilité 

quant à son utilisation à chaque cas particulier. Il est en outre indispensable de procéder à des essais préalables. 

Ces informations sont rédigées au mieux de nos connaissances, à la date de révision indiquée sur le document. 

Code GENCOD Conditionnement Palettisation 

E03050503 3183942680503 3x5L 48 cartons 

E03052002 3183941200313 20L 28 bidons 

Fiche Technique produit 

 

Propriétés :  

L’anti verdissure Onyx s’utilise pour détruire verdissures*, lichens et algues sur tous matériaux 

de construction. Idéal pour traiter les toitures, murs, terrasses, sols ainsi que les pierres 

tombales.  

Produit prêt à l’emploi pour un usage extérieur par temps sec. S’applique au pulvérisateur ou 

à la brosse. Son action à la fois curative et préventive correspond à un traitement annuel.  

Rendement : jusqu’à 5 m²/L.  

Produit biocide : TP02 – TP10  

*Matière active : 3% m/m Composés de l'ion ammonium quaternaire, benzyl en C12-16 

alkyldiméthyles, chlorures 

 

Caractéristiques physico-chimiques :  

 Aspect .....................................................  : liquide  

 Couleur  ...................................................  : incolore à légèrement vert 

 Odeur  .....................................................  : caractéristique 

 Densité relative (20°C) ............................  : 1,000 +/- 0,010 

 pH (20°C) .................................................  : 7,0 +/- 2,0 
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